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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES 
 
 

PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

CABINET DU PREFET 
Bureau des affaires politiques 

 
Extrait de l'arrêté du 23 avril 2009 attribuant une récompense pour acte de courage et de dévouement 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Article 1er : la médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée au sergent chef COLIN Stéphane qui le 19 mars 2009, 
n’a pas hésité à s’immerger dans la rivière Vezouze, particulièrement dangereuse à cet endroit et à cette période de l’année, pour porter 
assistance à un homme de trente sept ans qui avait décidé de mettre fin à ses jours. 
Article 2 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à M. le directeur 
départemental adjoint du service d’incendie et de secours de Meurthe-et-Moselle et sera insérée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 23 avril 2009 Le préfet, 
 Hugues PARANT 
 

 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

Bureau de l’aménagement du territoire et de l'environnement 
 

Extrait de l'arrêté de renouvellement d’agrément relatif à la collecte des pneumatiques usagés du 30 avril 2009 
 

Par arrêté préfectoral du 30 avril 2009, la société Gilles HENRY, dont le siège social est situé 465 bis, avenue de la Libération à 54000 NANCY, 
a obtenu le renouvellement de son agrément pour effectuer  

 le ramassage des pneumatiques usagés dans les départements de la Moselle, de la Meuse, de la Meurthe et Moselle, des Vosges, de 
l’Yonne et du Cher 

et 
 le tri et le regroupement de pneumatiques usagés dans son installation classée basée Route de Dommartin-lès-Toul - 54200 Chaudeney-

sur-Moselle, 
conformément aux dispositions de l’article de l’arrêté ministériel du 8 décembre 2003 visé ci-dessus. 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du présent arrêté.  
 

 
SERVICES DECONCENTRES DE L’ETAT 

 
AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 

 
Délibération n° 21/09 de la COMEX de l’A.R.H. de Lorraine du 27 avril 2009 

 
La commission exécutive de l’A.R.H. de Lorraine 

 

Vu l'article L. 162-22-18 du code de la sécurité sociale ; 
Vu le décret n°2006-307 du 16 mars 2006 pris pour l'application de l'article L.162-22-18 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la lettre réseau LR/DCCRF-3/2008 ; 

D E C I D E 
Article 1er : La composition de l'unité de coordination régionale de Lorraine (U.C.R.) est la suivante : 
- Monsieur le docteur MINEUR, directeur régional du service médical de la région Nord Est, président de l'U.C.R.. 
- Monsieur le docteur Michel ORDENER, médecin coordonnateur régional du régime agricole de protection sociale de Lorraine. 
- Monsieur le docteur Jean Yves MELIN, médecin conseil régional (régime des indépendants) du R.S.I. de Lorraine. 
- Madame le docteur Sylvie THIRIET, médecin conseil chef de service (régime général) D.R.S.M. Nord-Est, responsable du pôle C.C.X.. 
- Madame le docteur Michèle OSTERMANN, médecin conseil (régime général) à la D.R.S.M. d'Alsace. 
- Monsieur le docteur Gérald ALBERTINI, médecin conseil chef de service par intérim (régime général) de l'E.L.S.M. de Thionville. 
- Madame le docteur Dominique FRANCOIS, médecin conseil chef de service adjoint (régime général) à la D.R.S.M. Nord-Est, coordonnateur 

T2A. 
- Madame le docteur Laurence ECKMANN, médecin conseil du régime agricole de protection sociale de Lorraine. 
- Monsieur le docteur Patrice TETERCHEN, médecin conseil (régime des indépendants) au R.S.I. de Lorraine. 
- Madame le docteur Geneviève ROLLE, médecin conseil (régime des indépendants) au R.S.I. de Lorraine. 
- Monsieur le docteur Patrick AIRAUD, conseiller médical à l'A.R.H. de Lorraine. 
- Madame Gisèle HURSON, responsable du département des affaires sanitaires et médico-sociales de la C.R.A.M. du Nord-Est. 
- Monsieur Gérard GAUER, inspecteur à la D.R.A.S.S. de Lorraine. 
- Monsieur Alain HENRY, secrétaire administratif à la D.R.A.S.S. de Lorraine, en charge du P.M.S.I.. 
- Monsieur Pascal DUPIC, M.S.A. Lorraine. 
- Monsieur Patrice MANGINOT, référent de la cellule de calcul et notification des indus T2A de Lorraine, C.P.A.M. de Nancy. 
- Madame Martine DUVILLE-HAAS, référente de la cellule contentieux T2A de Lorraine, C.P.A.M. de Metz. 
- Monsieur Daouda CAMARA, chargé de mission PMSI des établissements privés de Moselle à la C.R.A.M. d'Alsace. 
- Chantal KIRSCH : inspecteur principal, D.D.A.S.S. Moselle. 
- Cédric ESTRADA : chargé de mission, C.P.A.M. de NANCY. 
- Monsieur Daniel BOURGER, U.R.S.S.M.E.. 
Article 2 : La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Lorraine et à la préfecture du 
département de la Meurthe et Moselle. 
Nancy, le 27 avril 2009 Le président de la commission exécutive, 
 Jean-Yves GRALL 
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Délibération n° 22/09 de la COMEX de l’A.R.H. de Lorraine du 21 avril 2009 
 

La commission exécutive de l’A.R.H. de Lorraine 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6114-5,  D.6114-1 à D.6114-9, R.6114-10 à R.6114-13 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le décret du 31 janvier 2005 et l’arrêté du 8 juin 2005 relatifs aux objectifs quantifiés de l’offre de soins prévus à l’article L.6121-2 du code de 
la santé publique ; 
Vu le schéma régional d’organisation Sanitaire 2006-2011 de la région Lorraine arrêté le 28 mars 2006, 
Vu la délibération du comité de coordination du G.C.S. Télésanté Lorraine en date du 12 février 2008 
Considérant le contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens signés le 14 mai 2008 entre l’A.R.H. de Lorraine et le G.C.S. Télésanté ; 
Considérant l’avis favorable de la commission exécutive de l’A.R.H. de Lorraine du 20/01/2009 ; 

 

D E C I D E 
 

Article 1er : D’approuver les clauses de l’avenant n°1 au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec le G.C.S. Télésanté de 
Lorraine. 
 

Article 2 : D'autoriser le directeur de l’A.R.H. de Lorraine à signer ledit avenant. 
 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Lorraine et de la préfecture du 
département de la Meurthe et Moselle. 
 

Nancy, le 21 avril 2009 Le président de la commission exécutive, 
 Jean-Yves GRALL 

 

 
Service actions et établissements de santé 

 
Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 03/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à la 

Maternité Régionale, au titre de l’activité déclarée pour le mois novembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 031 - 
N° FINESS Etablissement : 540 000 015  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 
 

A R R E T E 
 

Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 2 800 972 €  soit : 
1) 2 794 665 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     2 527 944 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     160 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     8 932 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     256 504 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     1 125 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 707 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 5 600 € au titre des produits et prestations ;  
 

Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MATERNITE REGIONALE et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 

Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 04/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Hospitalier de Toul, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 049 - 
N° FINESS Etablissement : 540 000 023  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 
 

A R R E T E 
 

Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 1 313 095 €  soit : 
1) 1 270 718 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     1 090 852 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     20 432 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     1 613 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     157 309 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     512 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 8 494 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 33 883 € au titre des produits et prestations ;  
 

Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER - TOUL et à la caisse désignée en application des dispositions 
de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 

Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 
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Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 05/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Hospitalier de Lunéville, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 080 - 
N° FINESS Etablissement : 540 000 155  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 1 817 340 €  soit : 
1) 1 754 938 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     1 557 252 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     29 458 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     2 288 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     162 525 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     3 415 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 50 410 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 11 992 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER - LUNEVILLE et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 06/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Hospitalier de Pont-à-Mousson, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 
540 000 106 - N° FINESS Etablissement : 540 000 296 

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 691 576 €  soit : 
691 576 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     581 582 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     20 685 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     511 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     87 954 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     844 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER  -  PONT A MOUSSON et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 07/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à la Maison 
Hospitalière Saint-Charles, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 122 - 
N° FINESS Etablissement : 540 000 395  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 178 152 €  soit : 
178 152 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     177 393 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     759 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MH ST CHARLES NANCY et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 08/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Jacques PARISOT – Bainville, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 
540 006 707 - N° FINESS Etablissement : 540 000 668 

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 62 479 €  soit : 
62 479 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     62 479 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), HAD ; 
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Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement J. PARISOT BAINVILLE et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 09/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Hospitalier de Briey, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 767 - 
N° FINESS Etablissement : 540 001 070 

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 2 430 613 €  soit : 
1) 2 340 379 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     2 076 665 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     32 677 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     228 181 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     2 856 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 54 669 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 35 565 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BRIEY et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH-DDASS 54 N° 10/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’Association Hospitalière du Bassin de Longwy, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité 
juridique : 540 000 866 - N° FINESS Etablissement : 540 001 096  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 2 384 611 €  soit : 
1) 2 345 343 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     2 165 172 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     18 290 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     5 946 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     155 403 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     532 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 26 172 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 13 096 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement AH BASSIN LONGWY et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 11/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’Association Hospitalière de Joeuf, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 
540 000 882 - N° FINESS Etablissement : 540 001 104  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 196 457 €  soit : 
196 457 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     130 317 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     66 140 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), HAD ; 
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL - JOEUF et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 
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Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 12/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Hospitalier Universitaire de Nancy, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 
540 002 078 - N° FINESS Etablissement : 540 001 138  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 29 266 850 €  soit : 
1) 26 673 657 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     23 807 809 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     78 983 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     10 626 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     2 664 064 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     92 087 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO) ; 
     20 088 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 1 828 333 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 764 860 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement C.H.U. DE NANCY et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 13/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Régional de Lutte contre le Cancer  Alexis Vautrin, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité 
juridique : 540 003 019 - N° FINESS Etablissement : 540 001 286  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 2 948 008 €  soit : 
1) 2 490 927 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     2 313 101 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     173 281 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     4 545 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 450 340 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 6 741 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement C.R.L.C.C.  A. VAUTRIN- VANDOEUVRE et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 14/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à la Maison 
Hospitalière de Baccarat, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 014 081 - 
N° FINESS Etablissement : 540 000 072 

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 34 924 €  soit : 
1) 34 658 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     34 658 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
2) 266 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL  - BACCARAT et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 15/2009 du 22 janvier 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Syndicat 
Interhospitalier Nancéen de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur (SINCAL), au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 
2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 020 112 - N° FINESS Etablissement : 540 000 163  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 1 918 554 €  soit : 
1) 1 691 206 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
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     1 624 552 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     66 654 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
2) 4 186 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 223 162 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SINCAL et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 22 janvier 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 16/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à la 
Maternité Régionale, au titre de l’activité déclarée pour le mois décembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 031 - 
N° FINESS Etablissement : 540 000 015  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 2 937 246 €  soit : 
1) 2 929 395 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     2 666 929 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     114 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     10 375 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     250 017 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     1 960 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 892 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 6 959 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MATERNITE REGIONALE et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 17/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Hospitalier de Toul, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 049 - 
N° FINESS Etablissement : 540 000 023  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 1 633 905 €  soit : 
1) 1 587 207 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     1 358 422 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     25 877 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     4 955 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     197 020 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     933 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 6 420 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 40 278 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER - TOUL et à la caisse désignée en application des dispositions 
de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 18/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Hospitalier de Lunéville, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 080 - 
N° FINESS Etablissement : 540 000 155  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 2 757 918 €  soit : 
1) 2 687 757 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     2 514 757 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     26 814 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     3 998 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     140 550 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     1 638 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 60 972 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 9 189 € au titre des produits et prestations ;  
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Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER - LUNEVILLE et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 

Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 19/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance  maladie dû au Centre 
Hospitalier de Pont-à-Mousson, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 
540 000 106 - N° FINESS Etablissement : 540 000 296 

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 706 119 €  soit : 
1) 704 106 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     596 578 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     18 392 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     485 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     88 325 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     326 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2)  0 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 2 013 € au titre des produits et prestations ;  
 

Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER  -  PONT A MOUSSON et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 

Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 20/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à la Maison 
Hospitalière Saint-Charles, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 122 - 
N° FINESS Etablissement : 540 000 395  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 157 881 €  soit : 
157 881 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     157 038 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     843 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
 

Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MH ST CHARLES NANCY et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 

Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 21/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au  Centre 
Jacques PARISOT – Bainville, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 
540 006 707 - N° FINESS Etablissement : 540 000 668 

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 51 380 €  soit : 
51 380 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     51 380 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), HAD ; 
 

Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement J. PARISOT BAINVILLE et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 

Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 
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Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 22/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû  au Centre 
Hospitalier de Briey, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 767 - 
N° FINESS Etablissement : 540 001 070 

 

Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 
A R R E T E 

Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 3 514 901 €  soit : 
1) 3 426 929 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     3 145 328 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     34 475 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     19 795 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     224 372 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     2 959 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 56 823 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 31 149 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BRIEY et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 23/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’Association Hospitalière du Bassin de Longwy, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité 
juridique : 540 000 866 - N° FINESS Etablissement : 540 001 096  

 

Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 
A R R E T E 

Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 2 757 943 €  soit : 
1) 2 704 316 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     2 476 822 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     21 208 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
     4 844 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     200 915 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     527 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 35 745 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 17 882 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement AH BASSIN LONGWY et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 24/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’Association Hospitalière de Joeuf, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 
540 000 882 - N° FINESS Etablissement : 540 001 104  

 

Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 
A R R E T E 

Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 293 759 €  soit : 
293 759 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     200 695 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     92 589 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), HAD ; 
     475 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL - JOEUF et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 25/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Hospitalier Universitaire de Nancy, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 
540 002 078 - N° FINESS Etablissement : 540 001 138  

 

Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 
A R R E T E 

Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 37 643 084 €  soit : 
1) 34 777 504 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     30 584 711 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     142 436 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ; 
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     18 163 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ; 
     3 921 657 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     83 926 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO) ; 
     26 611 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
dont 559 733 € au titre de l'activité externe pour l'exercice 2007 ; 
2) 1 865 939 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 999 641 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement C.H.U. DE NANCY et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de  Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 26/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Régional de Lutte contre le Cancer Alexis Vautrin, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité 
juridique : 540 003 019 - N° FINESS Etablissement : 540 001 286  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 3 710 159 €  soit : 
1) 3 152 239 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     2 971 177 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     176 572 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     4 490 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 532 368 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 25 552 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement C.R.L.C.C.  A. VAUTRIN- VANDOEUVRE et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 27/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à la Maison 
Hospitalière de Baccarat, au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 014 081 - 
N° FINESS Etablissement : 540 000 072 

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 62 314 €  soit : 
62 314 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     62 314 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL  - BACCARAT et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 

 
 

Extrait de l'arrêté ARH–DDASS 54 N° 28/2009 du 20 février 2009 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Syndicat 
Interhospitalier Nancéen de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur (SINCAL), au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 
2008 - N° FINESS Entité juridique : 540 020 112 - N° FINESS Etablissement : 540 000 163  

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine 

 

A R R E T E 
Article 1er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 2 851 823 €  soit : 
1) 2 663 907 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
     2 380 970 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes,  
     281 928 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ; 
     1 009 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 4 861 € au titre des spécialités pharmaceutiques ;  
3) 183 055 € au titre des produits et prestations ;  
Article 2 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SINCAL et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 20 février 2009 Pour le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 La directrice adjointe, 
 Marie-Hélène MAITRE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
Service solidarité-autonomie 

 
Décision d'autorisation budgétaire et de tarification - Extrait de l’arrêté DDASS / SSA / n° 224 du 9 mars 2009 fixant pour 2009 la 

dotation globale et le forfait journalier de soins de la maison de retraite privée autonome "Saint Pierre Fourier" de Villers-lès-Nancy 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1- Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite "Saint Pierre Fourier" – 11 rue de Laxou – 54600  VILLERS-LES-NANCY - N° FINESS : 54 0009024 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
  42 459,07 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
368 114,72 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
  11 794,61 

Dépenses 

Déficit reporté 0 

422 368,40 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
422 368,40 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 

Recettes 

Excédent reporté 0 

422 368,40 

Article 2 - Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de 0 euros.  
Article 3 -  La dotation globale de financement soins 2009 de la maison de retraite "Saint Pierre Fourier" de VILLERS-LES-NANCY est fixée à 
422 368,40 euros. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 
- GIR 1 et 2 : 28,96 euros 
- GIR 3 et 4 : 21,77 euros 
- GIR 5 et 6 : 14,79 euros 
Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa 
publication ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Article 5 -Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite "Saint Pierre 
Fourier" de VILLERS-LES-NANCY.   
Nancy, le 9 mars 2009 Pour le préfet et par délégation 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
 L'inspecteur principal 
 Philippe KRIN 

 
 

Décision d'autorisation budgétaire et de tarification - Extrait de l’arrêté DDASS / SSA / n° 318 du 1er avril 2009 fixant pour 2009 la 
dotation globale et le forfait journalier de soins de la maison de retraite privée autonome "La Maison des Vignes " de Malzéville 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1 - Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite "La Maison des Vignes" –  Rue Gustave Nordon –  54220 MALZEVILLE - N° FINESS : 54 0014 248 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
  41 492,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
406 419,06 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
  24 559,00 

Dépenses 

Déficit reporté 0 

472 470,06 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
472 470,06 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 

Recettes 

Excédent reporté 0 

472 470,06 

Article 2 - Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de 0 euros.   
Article 3 - La dotation globale de financement soins 2009 de la maison de retraite "La Maison des Vignes" de MALZEVILLE est fixée à 472 470,06 €. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 
- GIR 1 et 2 : 21,09 euros 
- GIR 3 et 4 : 16,38 euros 
- GIR 5 et 6 : 11,68 euros 
Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa 
publication ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite "La Maison des 
Vignes " de MALZEVILLE.   
Nancy, le 1er avril 2009 Pour le préfet et par délégation 
 Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
 Daniel BOUFFIER 

 
 

Décision d'autorisation budgétaire et de tarification - Extrait de l’arrêté DDASS / SSA / n° 390 du 24 avril 2009 fixant pour 2009 la 
dotation globale et le forfait journalier de soins de la maison de retraite privée autonome "Les Lilas" de Jarny 

 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1 - Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite "Les Lilas" – 65 rue Emile Zola – 54800 JARNY - N° FINESS : 54 0000775 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
  43 862,62 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
480 563,85 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
    6 957,38 

Dépenses 

Déficit reporté 0 

531 383,85 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
531 383,85 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 

Recettes 

Excédent reporté 0 

531 383,85 

Article 2 - Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de 0 euros. 
Article 3 - La dotation globale de financement soins 2009 de la maison de retraite "Les Lilas" de JARNY est fixée à  
531 383,85 euros. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 
- GIR 1 et 2 : 27,83 euros 
- GIR 3 et 4 : 21,56 euros 
- GIR 5 et 6 : 15,30 euros 
Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa 
publication ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite "Les Lilas" de 
JARNY.  
Nancy, le 24 avril 2009 Pour le préfet et par délégation 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
 L'inspecteur principal 
 Philippe KRIN 

 
 

Décision d'autorisation budgétaire et de tarification - Extrait de l’arrêté DDASS / SSA / n° 391 du 29 avril 2009  fixant pour 2009 la 
dotation globale et le forfait journalier de soins de la maison de retraite publique autonome "Le Haut du Bois" de Jarville-La-
Malgrange  

 
 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
A R R E T E 

Article 1 - Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite "Le  Haut du Bois" – 23 Avenue du Général de Gaulle – 54140 JARVILLE-LA-MALGRANGE 
N° FINESS : 54 0012838 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
  65 042,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
314 601,96 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
  10 070,00 

Dépenses 

Déficit reporté 0 

389 713,96 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
355 191,94 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
    1 671,66 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 

Recettes 

Excédent reporté   32 850,36 

389 713,96 
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Article 2 - Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de 32 850,36 euros 
(excédent) et autres produits pour 1 671,66 euros.   
Article 3 - La dotation globale de financement soins 2009 de la maison de retraite "Le Haut du Bois " de JARVILLE-MALGRANGE est fixée à 
355 191,94 euros. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 
- GIR 1 et 2 : 22,13 euros 
- GIR 3 et 4 : 16,43 euros 
- GIR 5 et 6 : 10,73 euros 
Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa 
publication ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite "Le Haut du 
Bois" de JARVILLE-LA-MALGRANGE.  
Nancy, le 29 avril 2009 Pour le préfet et par délégation 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
 L'inspecteur principal 
 Philippe KRIN 

 
 

Décision d'autorisation budgétaire et de tarification - Extrait de l’arrêté DDASS / SSA / n° 392 du 27 avril 2009 fixant pour 2009 la 
dotation globale et le forfait journalier de soins de la maison de retraite privée autonome "L'Oseraie" de Laxou  

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1 - Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite "L'Oseraie" – 27 rue de Maréville – 54520 LAXOU - N° FINESS : 54 0014008 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
  39 070,60 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
298 315,42 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
       530,00 

Dépenses 

Déficit reporté   20 040,01 

357 956,03 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
357 956,03 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 

Recettes 

Excédent reporté 0 

357 956,03 

Article 2 - Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de 20 040,01 € (déficit). 
Article 3 - La dotation globale de financement soins 2009 de la maison de retraite "L'Oseraie" de LAXOU est fixée à   
357 956,03 euros. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 
- GIR 1 et 2 : 30,77 euros 
- GIR 3 et 4 : 23,61 euros 
- GIR 5 et 6 : 16,45 euros 
Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa 
publication ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite "L'Oseraie" de 
LAXOU.  
Nancy, le 27 avril 2009 Pour le préfet et par délégation 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
 L'inspecteur principal 
 Philippe KRIN 

 
 

Décision d'autorisation budgétaire et de tarification - Extrait de l’arrêté DDASS / SSA / n°393 du 27 avril 2009 fixant pour 2009 la 
dotation globale et le forfait journalier de soins de la maison de retraite publique autonome "J. F. Fidry" de Labry  

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
A R R E T E 

Article 1 - Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite "J. F. Fidry" – 26 rue Roland Daret – 54800 LABRY - N° FINESS : 54 0002581 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
  61 501,60 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
564 249,49 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
  27 679,35 

Dépenses 

Déficit reporté 0 

653 430,44 
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Groupe I 
Produits de la tarification 

 
653 430,44 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 

Recettes 

Excédent reporté 0 

653 430,44 

Article 2 - Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de 0 euros. 
Article 3 - La dotation globale de financement soins 2009 de la maison de retraite "J. F. Fidry" de LABRY est fixée à  
653 430,44 euros. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 
- GIR 1 et 2 : 32,95 euros 
- GIR 3 et 4 : 28,24 euros 
- GIR 5 et 6 : 18,06 euros 
Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa 
publication ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite "J. F. Fidry" de 
LABRY. 
Nancy, le 27 avril 2009 Pour le préfet et par délégation 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
 L'inspecteur principal 
 Philippe KRIN 

 
 

Décision d'autorisation budgétaire et de tarification - Extrait de l’arrêté DDASS / SSA / n° 394 du 24 avril 2009 fixant pour 2009 la 
dotation globale et le forfait journalier de soins de la maison de retraite privée autonome "Les Bruyères" de Joudreville 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1 - Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite "Les Bruyères" – rue de la Piscine – 54490  JOUDREVILLE 
N° FINESS : 54 0019585 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
  62 691,50 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
412 143,84 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
      672,75 

Dépenses 

Déficit reporté 0 

475 508,09 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
475 508,09 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 

Recettes 

Excédent reporté 0 

475 508,09 

Article 2 - Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de 0 euros.  
Article 3 - La dotation globale de financement soins 2009 de la maison de retraite "Les Bruyères" de JOUDREVILLE est fixée à  475 508,09 
euros. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 
- GIR 1 et 2 : 23,17 euros 
- GIR 3 et 4 : 17,71 euros 
- GIR 5 et 6 : 12,26 euros 
Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa 
publication ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite "Les Bruyères" 
de JOUDREVILLE.   
Nancy, le 24 avril 2009 Pour le préfet et par délégation 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
 L'inspecteur principal 
 Philippe KRIN 

 
 

Décision d'autorisation budgétaire et de tarification - Extrait de l’arrêté DDASS / SSA / n° 395 du 27 avril 2009 fixant pour 2009 la 
dotation globale et le forfait journalier de soins de la maison de retraite publique autonome "La Roseraie" de Longuyon 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1 - Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite "La Roseraie" – 29 rue Louis Quinquet – 54260  LONGUYON - N° FINESS : 54 0000791 
sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 
Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
  25 830,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
595 579,81 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
  24 166,20 

Dépenses 

Déficit reporté 0 

645 576,01 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
643 606,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 

Recettes 

Excédent reporté     1 970,01 

645 576,01 

Article 2 - Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de 1 970,01 euros 
(excédent).   
Article 3 - La dotation globale de financement soins 2009 de la maison de retraite "La Roseraie" de LONGUYON est fixée à 643 606,00 euros. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 
- GIR 1 et 2 : 28,18 euros 
- GIR 3 et 4 : 21,14 euros 
- GIR 5 et 6 : 14,10 euros 
 
Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa 
publication ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite "La Roseraie" 
de LONGUYON.   
Nancy, le 27 avril 2009 Pour le préfet et par délégation 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
 L'inspecteur principal 
 Philippe KRIN 

 
 

Décision d'autorisation budgétaire et de tarification - Extrait de l’arrêté DDASS / SSA / n° 396 du 29 avril 2009 fixant pour 2009 la 
dotation globale et le forfait journalier de soins de la maison de retraite publique autonome "Saint Louis" de Longwy 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1 - Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite "Saint Louis" – 2 rue Saint Louis – 54400  LONGWY  
N° FINESS : 54 0002607 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
  82 140,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
632 370,52 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
  29 000,00 

Dépenses 

Déficit reporté 0 

743 510,52 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
690 260,37 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 

Recettes 

Excédent reporté   53 250,15 

743 510,52 

Article 2 - Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de 53 250,15 euros 
(excédent). 
Article 3 - La dotation globale de financement soins 2009 de la maison de retraite "Saint Louis" de LONGWY est fixée à  690 260,37 euros. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 
- GIR 1 et 2 : 24,38 euros 
- GIR 3 et 4 : 18,03 euros 
- GIR 5 et 6 : 11,68 euros 
Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa 
publication ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite "Saint Louis" de 
LONGWY.   
Nancy, le 29 avril 2009 Pour le préfet et par délégation 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
 L'inspecteur principal 
 Philippe KRIN 
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Décision d'autorisation budgétaire et de tarification - Extrait de l’arrêté / SSA / n° 397 du 29 avril 2009  fixant pour 2009 la dotation 
globale et le forfait journalier de soins de la maison de retraite privée autonome "Sainte Thérèse" de Ludres  

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1 - Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses de la maison de retraite ci-dessous désignée : 
Maison de retraite "Sainte Thérèse" – 50 rue de la Gare – 54710 LUDRES - N° FINESS : 54 0003142 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
   105 850,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
1 239 557,92 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
     39 437,50 

Dépenses 

Déficit reporté  

1 384 845,42 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
1 382 568,70 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 

Recettes 

Excédent reporté        2 276,72 

1 384 845,42 

Article 2 - Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises des résultats pour un montant de 2 276,72 euros.  
Article 3 - La dotation globale de financement soins 2009 de la maison de retraite "Sainte Thérèse" de LUDRES est fixée à 1 382 568,70 euros. 
Le forfait journalier afférent aux soins est fixé à : 
- GIR 1 et 2 : 38,74 euros 
- GIR 3 et 4 : 28,93 euros 
- GIR 5 et 6 : 19,12 euros 
Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de NANCY Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux C.O. n°071 – 54 036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d’un mois, à compter de sa 
publication ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à la maison de retraite "Ste Thérèse" de Ludres.  
Nancy, le 29 avril 2009 Pour le préfet et par délégation, 
 Pour le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 L'inspecteur principal, 
 Philippe KRIN 

 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT ET DE L'AGRICULTURE 

Service agriculture, forêt, chasse 
 

Extrait de l'arrêté n° 09/222 du 20 avril 2009 fixant les plans de chasse dans le département de Meurthe-et-Moselle pour la campagne 
2009/2010 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1er - Sur l’ensemble des territoires de chasse du département, le nombre maximum de têtes de grand gibier soumis à plans de chasse 
qui peuvent être tuées et le nombre minimum de têtes qui doivent être tuées sont fixées comme ci-après. 
  - hors enclos, au sens de l’article L 424-3 du code de l'environnement : 
     Total     
 Chevreuils Cerfs Biches Jeunes Espèce Sangliers Cerfs Daims Mouflons 

     Cerfs  sika   
          

MINI 6 500 58 58 59 175 4 500 0 0 0 
          
          

MAXI 14 000     233 267 200 700 18 000 25 60 25 
          

 

  - en enclos, au sens de l’article L 424-3 du code de l'environnement : 
     Total     
 Chevreuils Cerfs Biches Jeunes Espèce Sangliers Cerfs Daims Mouflons 
     Cerfs  sika   
          

MINI 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
          
          

MAXI 50      5 5  5 15 50 20 60 20 
          

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
Nancy, le  20 avril 2009 Pour le préfet et par délégation, 

 Le directeur départemental adjoint de l'équipement et de l'agriculture 
 Yves ROYER 
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Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 27 avril 2009 – formation spécialisée pour 
l'indemnisation des dégâts de gibier aux cultures et aux récoltes agricoles 

 
Lors de la séance du 27 avril 2009, la formation spécialisée pour l’indemnisation des dégâts de gibier aux cultures et aux récoltes agricoles a 
arrêté les dispositions suivantes pour la présente campagne : 
Barème d'indemnisation (2ème partie) 
Prairies Perte de fourrage Prairie artificielle 11    euros/q 

   Prairie naturelle 9,90 euros/q 
Prairies biologiques Perte de fourrage Prairie artificielle 16,50 euros/q 

   Prairie naturelle 14,85 euros/q 
Nancy, le  27 avril 2009 Pour le préfet et par délégation, 

 Le directeur départemental adjoint de l'équipement et de l'agriculture, 
 Yves ROYER 

 
 

Extrait de l'arrêté rectificatif n° 2009/DDEA54/AFC/N°134 du 26 mars 2009 portant remembrement de la propriété foncière de 
Pettonville 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Considérant qu’il y a lieu de modifier la liste des parcelles incluses dans le périmètre de remembrement de PETTONVILLE pour tenir compte 
des évolutions cadastrales rencontrées ; 

A R R E T E 
Article 1er :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral ordonnant le remembrement de la propriété foncière de PETTONVILLE du 06/12/2005 est modifié 
comme suit : 
Il y a lieu d’exclure du périmètre de remembrement les parcelles suivantes : 
Territoire de PETTONVILLE : 
Section C : n° 334 et 337 
Territoire d’ HERBEVILLER 
Section C : n° 382 
Il y a lieu d’inclure dans le périmètre de remembrement les parcelles suivantes : 
Territoire de PETTONVILLE : 
Section C : n° 368 et 370 
Territoire d ’HERBEVILLER 
Section ZD : n° 46 
Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangées. L’énumération ci-dessus des parcelles désignées ne tient 
pas compte des modifications non portées à ce jour sur le plan cadastral. 
Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le sous-préfet de LUNEVILLE, Monsieur le maire de PETTONVILLE, 
Mesdames et Messieurs les maires de HABLAINVILLE, HERBEVILLER, RECLONVILLE, et VAXAINVILLE, Monsieur le colonel du groupement 
de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le président de la 
commission communale d'aménagement foncier, publié au Journal Officiel, dans un journal du département et inséré au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont ampliation sera adressée : 
à Monsieur le directeur départemental de l’équipement et de l'agriculture de Meurthe-et-Moselle ; à Monsieur le trésorier payeur général de 
Meurthe-et-Moselle ; à Monsieur le Président de la commission départementale d'aménagement foncier de Meurthe-et-Moselle ; à Monsieur le 
président du conseil général de Meurthe-et-Moselle ; à Monsieur le président de la fédération de Meurthe-et-Moselle pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique. 
Nancy, le  26 mars 2009 Pour le préfet et par délégation, 

 Le secrétaire général par intérim 
 Bernard BREYTON 

 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES VETERINAIRES 

Service santé et protection animales et environnement 
 

Extrait de l'arrêté n° 09.DDSV.058 du 28 avril 2009 portant modification de l'organisation de la campagne de prophylaxie 2008-2009 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Article 1er  – L'article 2 de l'arrêté 09.DDSV.027 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : Les opérations, autres que les injections 
de vaccins contre la FCO, décrites dans le présent arrêté doivent être achevées le 31/03/2009 pour les bovins, et le 30/09/2009 pour les ovins 
et caprins. La  vaccination contre la FCO doit être achevée au 31 mai pour les bovins et au 30 juin 2009 pour les ovins et caprins. Ces 
opérations sont facturées au tarif fixé par les conventions passées entre les représentants des vétérinaires sanitaires et les représentants des 
éleveurs propriétaires ou détenteurs d’animaux. 
Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et le directeur départemental des services vétérinaires sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Malzéville, le 28 avril 2009 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des services vétérinaires, 
 Jean-Yves CHOLLET 

 
 

Extrait de l'arrêté n° 09.DDSV.059 du 24 avril 2009 portant délivrance du mandat sanitaire au docteur Vanessa LALOUX 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Article 1er - Le mandat sanitaire prévu à l’article L.221-11 du code rural est attribué à : 

Vanessa LALOUX, 
Docteur Vétérinaire 

620, rue d’Epinal 
88000 DOGNEVILLE 



RECUEIL N° 20 401 4 MAI 2009 

Article 2 – Le mandat sanitaire devient caduc lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre Régional des Vétérinaires de 
Lorraine ou s’il s’agit d’un élève d’école nationale vétérinaire lorsqu’il n’est plus sous contrat avec un vétérinaire du département. 
Article 3 - Le titulaire du présent mandat est placé sous l’autorité du directeur départemental des services vétérinaires pour l’exécution des 
prophylaxies dirigées par l’État et des opérations de police sanitaire des maladies des animaux. 
Article 4 - En cas d’inobservation des instructions du directeur départemental des services vétérinaires ou des règlements de santé publique 
vétérinaire, le présent mandat peut être suspendu jusqu’à la comparution de son titulaire en commission de discipline. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et le directeur départemental des services vétérinaires sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
Malzéville, le 24 avril 2009 Pour le préfet et par délégation, 
 Pour le directeur des services vétérinaires, 
 Mme Emmanuelle PORTEMER 

 

 

AVIS ET COMMUNICATIONS 
 

SERVICES DECONCENTRES DE L’ETAT 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT ET DE L'AGRICULTURE 
Service aménagement, risques et urbanisme 

 
Avis de parution de l'arrêté préfectoral n° 25908 du 4 mai 2009 autorisant YXOS à exécuter des travaux sur la commune de 

Bettainvillers 
 

Par arrêté préfectoral n° 25908 en date du 4 mai 2009, YXOS, BP 37 – 57310 Guenange, a été autorisée à exécuter les travaux en vue de 
l'enfouissement des réseaux basse tension Grand'Rue, sur la commune de Bettainvillers. 

 
 

Avis de parution de l'arrêté préfectoral n° 29940 du 4 mai 2009 autorisant la SOLOREM à exécuter des travaux sur la commune de 
Nancy 

 
Par arrêté préfectoral n° 29940 en date du 4 mai 2009, la SOLOREM, BP 3373 – 54098 Nancy Cedex, a été autorisée à exécuter les travaux en 
vue de la création d'un poste de transformation électrique au droit du parc des pépinières des carrières situé rue maréchal Koenig, ZAC Solvay, 
sur la commune de Nancy. 

 

 
AUTRES SERVICES 

 
CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY 

 
Avis d'examen professionnel du 16 avril 2009 pour le recrutement d'un ouvrier professionnel qualifié – secteur environnement 

 
Un examen professionnel est ouvert au Centre Hospitalier de Briey situé à Briey (Meurthe et Moselle), en application du décret n° 91-45 du 14 
janvier 1991 portant statuts particuliers des personnels ouvriers, des conducteurs d'automobile, des conducteurs ambulanciers et des 
personnels d'entretien et de salubrité de la Fonction Publique Hospitalière, en vue de pourvoir 1 Poste d'Ouvrier Professionnel Qualifié – 
Secteur Environnement vacant dans cet établissement. 
Peuvent faire acte de candidature les fonctionnaires comptant au moins deux ans de Services effectifs dans les établissements mentionnés à 
l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 au 31 décembre 2008. 
Les dossiers de candidatures doivent être adressés (le cachet de la poste faisant foi) dans un délai de deux mois à compter de la date limite de 
publication du présent avis au Recueil des Actes Administratifs à : 

Madame la Directrice des Ressources Humaines du Centre Hospitalier de Briey  
Bureau du Personnel 

31 Avenue Albert de Briey 
B.P 700 99 

54 151 BRIEY  
Briey, le 16 avril 2009 Le directeur des ressource humaines et des relations sociales, 
 V. RHEIN-TALARD 
 
 
 

x 
 


